
OÙ SE LOGER 

VIE ÉTUDIANTE 
LOGEMENT

AIDES AU LOGEMENT - Les étudiants peuvent bénéficier de l’Aide 
Personnalisée au Logement (A.P.L.) et de l’Allocation Logement à caractère 
Social (A.L.S.). Ces aides sont attribuées par la Caisse des Allocations 
Familiales (CAF) sur des critères sociaux (ressources, situation familiale, 
nature du logement...) Ces aides ne sont pas cumulables avec les 
prestations familiales des parents pour les enfants de moins de 20 ans. 
L’étudiant qui choisit de bénéficier des aides au logement n’est plus 
considéré comme étant à la charge de ses parents pour l’ouverture des 
droits aux prestations familiales.  → Site de la CAF

La Clé (caution locative étudiante) est une garantie de l’Etat qui permet 
aux étudiants dépourvus de garants personnels de faciliter leur accès à un 
logement.
Elle est gérée par les Crous. Après une période de test en 2013, elle est 
désormais disponible dans toutes les académies.

Les étudiants de l’ENSAM 
conseillent aux nouveaux entrants 
de louer leur logement à 
Montpellier dès le mois de juillet. 
Vous pouvez aussi vous informer 
sur les pages Facebook, 
administrées par les étudiants.
→ Page Facebook de l’ENSAM

CROUS 
affichage d’annonces + chambres 
meublées en cités universitaires  
2 rue Monteil - 34000 Montpellier 
04 67 41 50 40 
→ Site du Crous

Obtenir un logement en résidence 
universitaire :  la demande d’un 
logement géré par les CROUS se 
fait via le Dossier Social Étudiant  
du 1er mars au 31 mai pour l’année 
universitaire suivante sur le site : 
→ messervices.etudiant.gouv.fr

Centre Régional d’Information 
Jeunesse (CRIJ)
3 av Charles Flahaut 34000 
Montpellier 
04 67 04 36 66 
→ Site du CRIJ

Adele 
(site d’aide de recherche de 
logement étudiant - résidence 
étudiante privée par ville) 
→ Site d’Adele

Unhaj  
Union nationale pour l’habitat des 
jeunes 
→ Site Unhaj

Espace logement
→ Site 
04 48 19 01 90

LOCService  
Le site est en lien direct avec les 
propriétaires. Grâce à un concept 
original de mise en relation 
inversée, ce sont les propriétaires 
qui contactent directement les 
locataires, en proposant 
exclusivement de la location entre 
particuliers, cela permet 
d’économiser tous les frais 
d’agence.
→ Site LOCService

Lokaviz - La centrale du logement 
étudiant universitaire et privé.
→ Site Lokaviz

Agence Proby  
T. 04 67 10 13 10 
Résidences quartier hôpitaux-
facultés
→ Site de l’agence

BUREAU DE  LA VIE ÉTUDIANTE 
179 rue de l’Espérou
34093 Montpellier Cedex 05
T. 04 67 91 89 89 
www.montpellier.archi.fr

http://www.caf.fr/allocataires/actualites/2018/aide-au-logement-etudiant
https://www.facebook.com/ensam.montpellier
http://www.crous-montpellier.fr
https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/
https://www.crij-montpellier.com/
https://www.adele.org/ecole/montpellier/ensam-de-montpellier-178/logement-etudiant/dispos-06-2018?distance=2
http://www.logement-jeunes.unhaj.org/
https://espace-logement-etudiant.com/ 
https://www.locservice.fr/
https://www.lokaviz.fr/
https://www.proby.fr/

